Champigny le 27 mars 2008

Ministère de l’économie, des finances et de l’emploi


Madame Christine LAGARDE


139 rue de Bercy


75572 PARIS

Objet : Les impacts de la transformation des ex-emplois protégés en milieu ordinaire

 en aides à l’emploi liées à la lourdeur du handicap

Madame la ministre,

Notre association nationale de directeurs et cadres d’ESAT (ANDICAT) qui regroupe 90 % des établissements (environ 95000 places) a attiré avec insistance, votre attention sur les impacts de la transformation des ex-emplois protégés en milieu ordinaire en aides à l’emploi liées à la lourdeur du handicap.

La lettre écrite de Monsieur Jean-François Chossy, Député de la Loire du 25 septembre 2007 (voir ci-joint) résume très clairement la position d’ANDICAT. Celle-ci est appuyée par de nombreux parlementaires (M. Georges Mouly, M. Paul Blanc, M. Alain Néri, Mme Carillon-couvreur…) et par toutes les grandes associations nationales (UNAPEI, APF, PEEP, APJH).

Or dans le Journal officiel du 18 mars 2008 (voir ci-joint) figure la réponse de Madame la secrétaire d’Etat à la solidarité que nous considérons comme une fin de non-recevoir.

En effet, pour résoudre les problèmes, il y est fait allusion à l’aide nouvelle de l’AGEFIPH d’une durée d’une année pour faciliter le recrutement de travailleurs handicapés par les entreprises. Or cette aide n’est pas pérenne et elle n’assure absolument pas la reconnaissance ultérieure par la DDTEFP de la lourdeur du handicap. Elle ne sera donc pas utilisée par les employeurs éventuels.

Par ailleurs, cette aide ne concerne absolument pas les 6000 travailleurs handicapés (avec profil ESAT) qui sont en poste depuis plusieurs années et parfaitement intégrés dans les entreprises.

Si une décision urgente n’était pas prise par les pouvoirs publics, la grande majorité de ces 6000 personnes perdra son emploi en 2008 (15 emplois sont ainsi en balance dans le Val de Marne par exemple). Ce serait catastrophique sur le plan financier pour les finances publiques, sur le plan humain pour ceux qui seront à nouveau en recherche d’une place en ESAT (a-t-on les moyens de créer 6000 places nouvelles ?) après avoir été intégrés dans le milieu ordinaire depuis plusieurs années.

ANDICAT intervient avec insistance depuis plus d’un an sur ce point. Que faut-il faire pour empêcher qu’une loi (celle de 2005 censée promouvoir l’intégration des personnes handicapées) produise exactement l’effet inverse ?

Bien sincèrement

Gérard ZRIBI

Président d’ANDICAT
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